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PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement
des Pays de la Loire

Nantes, le 2 juin 2015

Service connaissances des territoires et évaluation
Division des systèmes d’information sur les territoires

aux  membres  du  comité  de  pilotage  du
rapprochement de SIGLOIRE et de GEOPALAffaire suivie par : Catherine Chamard-Bois

catherine.chamard-bois@developpement-durable.gouv.fr
Tél. 02 72 74 74 70 
Courriel : Scte@developpement-durable.gouv.fr

Objet : Compte-rendu et relevé de décision du comité de pilotage de l’étude de rapprochement
de SIGLOIRE et de GÉOPAL du 6 mars 2015

Participants     :
SGAR Line CHINCHOLE, Koulm DUBUS
DREAL Thomas ZAMANSKY, Christian RINCE, Pascal GERAUT, Catherine CHAMARD-BOIS
Conseil régional : Guillaume JULIEN, Eric MURIE
Agence Régionale : Vincent DESHOUX
CEREMA : Marie-Neige LEBOURG, Eric HENNION

Le CEREMA a été  mandaté pour réaliser  une étude destinée à éclairer  sur  la  faisabilité  d’un
rapprochement des deux plates-formes SIGLOIRE et GEOPAL. Les travaux sont présentés au
comité de pilotage pour échange et validation.

L’étude a démarré en octobre 2014 et est présentée en mars 2015 pour validation.

Elle  s’appuie  sur  les évaluations de GEOPAL en 2013 et  de SIGLOIRE en 2014 et  quelques
entretiens avec le Conseil régional et la DREAL.
La présentation est faite en séance par le CEREMA (Marie-Neige Lebourg).

Le présent compte-rendu reprend les différentes diapos présentées en séance et intègre quelques
commentaires faits en séance.
Plan de la présentation :

• SIGLOIRE et GEOPAL en quelques mots
• La performance en chiffres
• La performance vis-à-vis d’INSPIRE
• Les acteurs potentiels de l’information géographique ligérienne
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Le SGAR signale que les chiffres sur les moyens budgétaires et humains méritent d’être actualisés
pour l’année 2014 pour refléter la réalité des moyens. Les effectifs et les investissements seront
fournis par Catherine Chamard-Bois pour être intégrés au rapport.

En termes de nombre de visites, GEOPAL a doublé la fréquentation du site suite à la refonte du
site éditorial depuis juillet 2014.
La performance vis-à-vis d’INSPIRE a été optimisée dans le cadre de SIGLOIRE car c’est un des
objectifs fixés par le Préfet en 2010 et que l’animation technique a accentué ses efforts sur ce
point. 
Pour GEOPAL, si les partenaires ont été sensibilisés en 2010 avec des formations à INSPIRE
commandées par GEOPAL à l’IGN, il y a pas d’animation dédiée à ce sujet. Les partenaires sont
laissés libres de faire leur travail de mise en conformité. Tous les lots de données ne sont pas
estampillés « Inspire ». Cela nécessite un travail important d’accompagnement.



www.xxx.developpement-durable.gouv.fr

La différence entre une IDG et  une communauté de pratique réside dans les coûts.  Une IDG
résumée à de l’entreposage et un peu d’animation a un coût faible (ex de SIGLOIRE) avec un
objectif  de  moyen,  alors  qu’une  communauté  de  pratique  avec  des  usages  devra  investir
davantage sur les services à produire pour la communauté avec un objectif de résultat.
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Il est proposé d’avoir une instance d’usagers qui rassemble les thématiciens. 

L’étude élude en partie la question du manque de moyens. 

Le  scénario  5  avec  une  étape  1  visant  à  définir  une  nouvelle  gouvernance  et  une  nouvelle
organisation  et  une  seconde  étape  de  fusion  technique  des  plates-formes  est  retenu  comme
trajectoire de travail.

La Région rappelle pour mémoire les trois axes de la SCORAN pour l’information géographique
avec un budget pluriannuel initialement estimé à 8,5 M€ :

• consolider l’infrastructure,
• développer les usages
• soutenir l’innovation.

Ce dernier objectif ne peut être poursuivi dans l’enveloppe CPER 2015-2020 de 850 K€.

L’option de mutualiser les acquisitions de référentiels avec les conseils généraux et les grandes
collectivités pourrait être à privilégier. Le SGAR précise qu’une évolution des statuts de Gigalis est
en cours vers un centre de ressources numérique qui pourrait inclure l’information géographique.
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Une  convention  de  partenariat  pourrait  associer  l’Etat  et  Gigalis  pour  la  mise  en  œuvre du
programme d’information géographique.

En termes de jeux de données disponibles dans SIGLOIRE, certaines données confidentielles ne
sont pas consultables dans GEOPAL.

Si la fusion de SIGLOIRE et  GEOPAL permettrait  – à terme – de rationaliser les moyens, les
services de l’Etat demandent du temps pour rapprocher les deux systèmes.  La fusion technique
pourrait intervenir dans un délai d’un an et demi à deux ans.

En séance, la piste d’une étude sur le modèle économique de GEOPAL est évoquée (financement
par les crédits CPER avec l’appui de la CDC). Cette option ne sera finalement pas retenue, mais
les travaux en cours ou réalisés dans l’hexagone et dans d’autres pays (Canada) ont été recensés
ou récupérés. 

Décisions sur le rapprochement de SIGLOIRE et de GEOPAL 

La fusion technique n’est pas une priorité en 2015. Elle mobiliserait l’équipe projet en temps
alors  que  les  ressources  de  GEOPAL doivent  être  mobilisées  sur  la  construction  d’un
nouveau programme.
Les synergies sont à trouver sur d’autres volets du programme :

• Rapprocher les gouvernances de SIGLOIRE et de GEOPAL et élargir la gouvernance
de GEOPAL ;

• Trouver de nouveaux modes de faire pour mutualiser les projets afin de palier  la
faiblesse des crédits ;

• Poursuivre  les  activités  des  groupes  thématiques  en  impliquant  les  services  de
l’Etat et les thématiciens ;

• Mieux communiquer notamment vis-à-vis des décideurs, par exemple en traitant des
thèmes  d’actualité  comme  le  déploiement  des  bornes  électriques  sur  les
départements  ligériens.  Le  programme  GEOPAL fera  l’objet  de  présentations  en
CCRANT  pour  informer  les  élus  et  leurs  représentants  des  actions  retenues  et
réalisées.

Le schéma ci-après résume la décision :


